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DECLARATION DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
4 

Le Président du Conseil de sécurité a publié la déclaration suivante à l'issue 
des consultations tenues par le Conseil le 26 janvier 1984 t 

"Le Président du Conseil de sécutit& a été informé (documents S/16249, 
Si16255 et S/16261) de l'inquiétude qu'inspirent des mesures lhgislatives 
actuellement examinées par le Parlement isra6lien (Knesset). 

b Conaail ptent3 acte de la lettre dntde du 11 janvier 1984 (S/16269) que 
le Représentant permanent d’Isra31 aupris de l’Organisation des Nations Unies 
a adrcss&e à ce sujet i son Président. 

A cet &qard, le Comeil de sécurit% rappelle ses rbolutions ont6rieures 
où il 8uulignait que la Cmvmtion de Genkve du 12 ad% 1949 relative & la 
protsctfcm des per8utmas civiles en te de guerre est applicable et desmde 

6 soient &Vit 8 toutss EMlUtal rraïent entmfner une 
aPtatisn de la tension dme 1s E 


